
CONSEIL  COMMUNAL
LAVIGNY

EXTRAIT  DE  PROCES-VERBAL

Séance  du Conseil  Coînmunal  du  21 féwier  2024

Objet  :  PREAVIS  MUNICIPAL  No 2/2024

MODIFICATION  DU  RÈGLEMENT  DU  PLAN  D'AFFECTATION  « RC30  NORD  »

L'ASSEMBLEE  DU CONSEIL  COMMUNAL

*  Vu  le préavis  municipal  no 2/2024  concernant  l'adoption  de la modification  du  plan  d'affectation« RC30  Nord  ».

*  Ouï  le rapport  de la Commission  ad hoc,  désignée  pour  l'étude  de cet  objet.*  Considérant  que  cet  objet  a été porté  régulièrement  à l'ordre  du  jour.

DECIDE

*  D'adopter  la  conection  de la définition  des pentes  de toit  de % en degré,  art.2.17  alinéa  1 duRègleî'nent  du Plan  d'affectation  « RC30  Nord  ».

AUTORISE  LA  MUNICIPALITÉ

*  A défendre  cette  décision  devant  toutes  les instances  compétentes.

LES  CONCLUSIONS  CI-DESSUS  SONT  ADOPTÉES  PAR

*  25 voix  favorables,

*  O avis  contraire,

*  O abstention.
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La  Présidente

Georgeta  Rossier
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